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irais 

Nous publions ci-contre le tableau des 
prix des engrais valables de ce jour à fin 
novembre prochain, à l'exception des en-
grais azotés pour lesquels nous ne pou-
vons guère obtenir que des prix mensuels, 
par suite des fluctuations continuelles des 
cours. Pour ces derniers engrais nous n'a-
vons d'engagement que pour des quanti-
tés limitées et des époques restreintes. 

Pour le sulfate d'ammoniaque, nous 
pouvons obtenir à certains moments des 
prix très avantageux pour des livraisons 
par 5 ou 10 tonnes sur époques détermi-
nées. 

Nous prions ceux de nos syndiqués ou 
les Syndicats locaux que la question inté-
resse, de vouloir bien nous faire connaî-
tre leurs besoins, soit directement, soit 
par l'intermédiaire de nos agents. 

Les quantités qui pourront se trouver 
disponibles étant forcément assez limitées, 
nous signalons l'urgence qu'il peut y avoir 
à nous renseigner le plus tôt possible. 
Nous ferons connaître verbalement ou par 
correspondance les prix, conditions et 
quantités que nous pourrions obtenir. 

Le tableau ci-contre donne, pour les 
engrais azotés en détail ou en groupement, 
les prix valables sur juillet. Pour les ni-
trates de soude et de chaux les prix sont 
les mêmes peur juillet, août et septembre. 

• Pour le sulfate d'ammoniaque, août 
vaut 133.75, septembre 135.75. Pour la 
cyanamide S. P. A., août, vaut 129.75, 
septembre 131.75. Pour la cyanamide en 
sac, août vaut 100.50, septembre 102. 

Nos adhérents constateront une baisse 
sensible sur les engrais composés, prin-
cipalement sur ceux à base d'azote aramo-
'niacal, ainsi que sur les engrais d'os et 
jde cuir dissous. 

Nous avons aussi une légère diminution 
;sur les superphosphates, dont les prix sont 
■établis franco toutes gares, mais avec cette 
disposition nouvelle imposée pour tous 
les départements par l'entente des fabri-
cants dés superphosphates de France, et 
,à laquelle nous n'avons pu nous soustraire, 
que les prix sont différents suivant les 
jarrondissements. 

Ainsi que l'indique notre tableau, les 
prix pour les gares de l'arrondissement de 
Nantes sont ceux du superphosphate pris 
aux usines de Nantes. 

Les prix pour les gares de l'arrondisse-
niént de Paimbœùf subiront une majora-
tion de 0.25 par 100 kilos. 

! Et ceux pour toutes les autres gares, 
;une majoration de 0.50 par 100 kilos. 

Comme précédemment, toutes les ex-
péditions à destination des gares des ré-
seaux des chemins de fer du Morbihan, 

■ et de Châtcaubriant à Ancenis et la Cha-
pelle-Glaiu seront faites franco jusqu'aux 
gares de transit, le port sur petits réseaux 
restant à la charge des destinataires. 

Enfin, les expéditions sur les réseaux 
ià voie étroite au départ de Nantes seront 
toujours faites franco toutes gares, sui-
vant nos anciennes conditions, mais dé-
sormais majorées de 0.50 pour la ligne 
de Legé et Roohèservière, et 0.75 pour la 
ligne d'Anjou. Ces augmentations étant 
justifiées par les frais obligatoires de ca-
mionnage au départ, et l'élévation des ta-
rifs de transport sur ces deux lignes. 

Pour les engrais autres que ceux dési-
gnés ci-dessus, les prix précédents sont 
maintenus jusqu'à fin novembre. 

DERNIERE HEURE. — Nos fournis-
leurs viennent dë-hoh's aviser qu'ils ont pu 
se procurer en revente un petit lot de ni-
trate de soude qu'ils peuvent réserver à 
nos adhérents au prix de 151 fr. 50 les 
100 kilos toutes nos conditions usuelles. 
Ce prix, très exceptionnel, doit attirer l'at-
tcn\pii de la culture, bien que, en général, 
le nitrate de soude soit peu demandé sur 
cette époque. Il est peu probable que cette 
occasion 'puisse je KS.ofWfJ.er. après épui-
&menî du lot/ 

mm c 
de la Loire-Inférieure 

- Le Concours d'animaux reproducteurs de 
la Société d'Agriculture se tiendra cette 
année à Clisson, le 2 septembre, sous les 
auspices de la ville de Clisson et du Co-
mice agricole du canton. 

Les subventions accordées par l'Office 
agricole, le Conseil général et la ville de 
Clisson permettront d'attribuer aux lauj, 
réats des prix importants. 

Les cultivateurs de tout le département 
sont admis à présenter des animaux. Ils y 
viendront en grand nombre afin de mon-
trer les progrès de leur élevage, comme aux 
concours des années précédentes de Saint-
Nazaire et de Châteaubriant qui eurent tant 
de succès. 

Le programme sera publié incessamment. 

de la Loire-Inférieure 

Session extraordinaire du SS <3uii!et SS27 

La Chambre d'Agriculture de la Loire-
Inférieure s'est réunie en session extraor-
dinaire, à la Préfecture de Nantes, le same-
di 16 juillet, sous la présidence de M. de 
Sesmaisons, président. 

M. le Préfet assistait à la réunion* 

COMMISSIONS. — M. Raymond Lefeu-
vre, secrétaire, propose un projet de règle-
ment et la création de trois grandes com-
missions. Elles sont ainsi composées : 

Commission d'Agriculture : MM. d'Anthe-
naise, de Camiran, Chevalier, Dejoie, Le 
Gouvello, Leray, Marin et de la Rochema-
ce. Président, M. Dejoie ; secrétaire, M. de 
Camiran. 

Commission de l'Elevage : MM. Eernier, 
Ernoult de la Prpvoté, de la Gournerie, 
Herbert, Joyau, Le Quen d'Entremeuse, Le-
tourneau, Mabilais" et Pichelin. Président.. 
M. Mabilais ; secrétaire, M. de la Gournerie. 

Commission de Législation : MM. Baran-
ger, de Clerville, Dutertre de la Coudre, 
Le Cour Grandmaison, Le Gualès de Mé-
zaubran et Louis Lefeuvre. Président, M. 
Louis Lefeuvre ; secrétaire, M. Le Cour 
Grandmaison 

CHAMBRE RÉGIONALE D'AGRICULTU-
RE. — La création d'une Chambre régio-
nale, comprenant 11 départements, est pro-
jetée. Sont désignés pour en faire partie, 
MM. le Président, Louis Lefeuvre, de Ca-
miran et Pichelin. 

Une Assemblée générale des Présidents 
des Chambres départementales est prévue 
pour octobre sur l'initiative de M. Faure, 
sénateur. La Chambre est d'avis que son 
Président devra y participer. 

PARCOURS DES ANIMAUX DE LA FER-
ME SUR LES ROUTES. — M. de la Gour-
nerie signale les yèxations dont les culti-
vateurs sont parfois l'objet. M. le Préfet 
recommandera plus de tolérance cle la part 
des gendarmes; $ 

DIVAGATION DES CHIENS. — M. Joyau 
en fait ressortir les dangers pour les ani-
maux et pour les récoltes. M. le Préfet dé-
clare qu'elle est interdite et qu'il fera veil-
ler à l'application de cette règle. 

Imposition des tracteurs 
M. Le Quen d'Entremeuse proteste contre 

la tendance de l'Administration des Contri-
butions Indirectes à vouloir taxer comme 
véhicules automobiles les tracteurs agrico-
les et les locomobiles routières remorquant 
leur batteuse sur la route une fois leur tra-
vail terminé, 

Sur sa proposition, la Chambre demande 
que pour éviter toute divergence d'appré-
ciation, un texte précis modifiant l'article 4, 
paragraphe 21, du décret de codification du 
21 décembre 1926, déclare que les tracteurs 
agricoles, servant aux travaux exclusifs des 
champs ou actionnant des machines agri-
coles, sont exempts de l'impôt alors même 
qu'ils empruntent, les voies publiques et 
remorquent les outils agricoles qu'ils sont 
destinés à actionner. 

* 

Droits sur les bJes 
Le Parlement a renvoyé à une date indé-

.'-rminée la. discussion du tarif des douanes* 

Actuellement, le droit est de 18 francs, ma-
nifestement insuffisant pour protéger les 
cultivateurs dont les blés qui vont être ré-
coltés ont nécessité des frais très lourds. 

Sur la proposition de M. Raymond Lefeu-
vre, la Chambre demande que le Gouver-
nement, par décret, majore fortement le 
droit actuel et le fixe à 35 francs, comme 
l'a demandé la Confédération Nationale des 
Associations agricoles, et que ce droit soit 
appliqué, dès maintenant, afin de jouer 
dès le début de la prochaine campagne, 
pour ne pas défavoriser beaucoup de petits 
cultivateurs qui, démunis de greniers ou 
manquant de capitaux, sont obligés de ven-
dre leur récoite aussitôt battue. 

Aliments intensifs 

2 M. de Camiran propose à l'Assemblée 
d'émettre le vœu que la production ani-
male de la France soit protégée par une 
forte augmentation des droits de douane 
existants et que, pour développer l'élevage; 
les aliments intensifs, uniquement destinés 
à la nourriture animale, tels que tourteaux, 
provendes, mélasses, soient ai.mis en fran-
chise. Adopté 

Impôts 
sur les bénéfices agricoles 

M. Le Quen d'Entremeuse signale que Te 
service des Contributions directes commet 
des erreurs nombre uses, que quantité de 
cultivateurs sont imposés sur un bénéfice 
bien supérieur à leur bénéfice forfaitaire 
légalement imposable, et qu'en fait l'im-
posé est souvent incapable de faire lui-
même ses vérifications. 

La Chambre émet le voeu que le service 
intéressé procède avec un soin minutieux 
à l'évaluation forfaitaire des bénéfices im-
posables de chaque exploitation. Elle re-
nouvelle son vœu antérieur relatif à la fi-
xation forfaitaire du bénéfice agricole im-
posable par application à la valeur locative, 
de coefficients variables chaque année, sui-
vant la nature des cultures et la produc-
tion effectivement réalisée. Elle proteste de 
nouveau contre l'application arbitraire du 
coefficient 3 à toutes les valeurs locatives 
majorées de 75 %. 

Listes électorales 
pour les élections des Chambres 

d'Agriculture 
M. Louis Lefeuvre fait adopter par la 

Chambre une demande de simplification 
pour les déclarations que doivent faire et 
les pièces que doivent fournir les Associa-
tions agricoles pour figurer sur les listes 
électorales. Il réclame que les Associations 
déjà inscrites n'aient à fournir chaque année 
que le nombre de leurs adhérents, la com-
position de leur bureau et les comptes de 
l'année précédente. 

Sinistres causés par la grêle 
et Ses inondations 

M. de la Rochemacé relate les désastres 
causés aux récoltes, aux vignes notamment, 
par les tempêtes et averses de grêle de ces 
derniers mois. Il insiste également sur les 
dommages considérables dûs aux ensable-
ments et aux inondations provoquées par 
les travaux de la Loire navigable. 

Sur sa proposition, la Chambre émet le 
vœu que soit apportée une aide importan-
te, sous forme de subvention ou de dégrè-
vement d'impôt, à tous les cultivateurs du 
département qui ont souffert de ces ravages.. 

Surveillance des taureaux 

M. Leray signale les accidents fréquents 
éprouvés par les éleveurs de certaines ré^ 
gions dans la production des jeunes ani-
maux (gestation, vêlage, etc.). Cette si-
tuation peut être imputée pour une grande 
part à l'état sanitaire des taureaux. 

La Chambre d'Agriculture exprime l'avis, 
qu'une législation soit étudiée pour organi-
ser l'examen sanitaire et même zootechni-
que des taureaux -destinés à la monte pu-
blique, et qu'il soit établi à leur égard une 
surveillance comparable à celle des étalons 
de la race chevaline^ 

Appellations d'origine des vins 
M. dç Camiran expose que les demandes 

d'appellation d'origine des vins doivent être 
formées par les producteurs en faisant leur 
déclaration de récolte. Bien peu l'ont fait 
en 1926, tellement la presque nullité de la 
récolte a réduit les déclarations, mais il est 

à prévoir qu'à l'automne prochain un bien 
plus grand nombre profitera des disposi-
tions de l'article 11 de la loi du 6 mai 1919 
et de même les années suivantes, à mesure 
que les vignerons, jusqu'ici en grande ma-
jorité ignorants des règlements en la ma-
tière en apprécieront les avantages. 

Le Sénat a voté, le 12 juillet, un texte 
complétant la loi de 1919. Pour avoir droit 
à une appellation d'origine, il est nécessai-
re d'indiquer le cépage et l'aire de produc-
tion du vin résultant d'usages locaux cons-
tants et loyaux. 

M.' de Camiran aeniande à la Chambre 
d'émettre son avis sur l'usage constant du 
pays nantais applicable aux vins musca-
dets et pinots. 

La Chambre émet l'avis suivant : 

1° L'appellation d'origine de « vin de 
Mus-adet », suivie de la désignation obli-
gatoire-d'une commune et facultative d'un 
lieu," a été réservée en Loire-Inférieure par 
"un usage immémorial, régulier et constant, 
à tous les vins provenant des raisins d'un 
cépage nettement déterminé par les ampe-
lographes : le Muscadet. 

L'aire dè production de ce vin comprend 
toutes les régions vilicoles de la Loire-Infé-
rieure. 

Le mot muscadet doit toujours être suivi 
de la désignation obligatoire de la commu-
ne et facultative du lieu pour avoir la va-
leur d'une appellation d'origine. 

Ces conditions sont suffisantes d'après 
les usages locaux pour classer commercia-
lement les sortes de muscadet nantais sui-
vait leur qualité. • - • 

2" Suivant un usage également constant, 
est vendu, sous le nom de Pinot de la Loire, 
le vin provenant des raisins du cépage spé-
cial dit Pinot, dont l'aire de production 
s'étend sur la rive droite de la Loire, dans 
les cantons de Varades, Ancenis et Riaillé. 

Importation et exportation 
des animaux 

M. Raymond.Lefeuvre lit un rapport do-
{ cumenté sur la crise sérieuse dont souffre 

notre élevage actuellement. A la suite de 
ce rapport, la Chambre a émis le vœu sui-
vant : 

Considérant que le cheptel français est 
complètement reconstitué, tant au point de 
vue de la production laitière que de la 
production de la viande et des animaux 
de travail, la Chambre est d'avis qu'aucune 
mesure autorisant l'importation soit pri-
se sans qu'au moins l'exportation ne soit 
permise. Elle constate que les licences d'im-
portation ne font pas baisser le prix à la 
consommation et qu'elles profitent seule-
ment aux intermédiaires. 

Projet de loi 
modifiant la législation actuelle 
de Sa tuberculose des bovidés 

M. Michelat, Directeur des Services Vété-
rinaires du département, fait, à la deman-
de de la Chambre, l'exposé de la question : 
les espoirs fondés sur la législation actuelle 
de la tuberculose des bovidés ont été déçus. 
Le nombre des animaux atteints augmente. 
Les cultivateurs se montrent peu soucieux 
de la prophylaxie. L'emploi non contrôlé 
de la tuberculine est devenu une arme à 
deux tranchants. 

On a donc pensé à faire de la prophylaxie 
libre, facultative, basée sur le bon vouloir 
des intéressés, comme au Canada et aux 
Etats-Unis. L'emploi de la tuberculine serait 
réglementé. La loi de 1905 arrêtant, en cas 
de vente, le bénéfice de l'action rêcursoire 
au dernier propriétaire, serait annulée. La 
procédure à suivre serait celle prévue pour 
les vices rédhibitoires avec un délai de 
garantie de 9 jours francs. Les ressources 
nécessaires viendraient dans le projet du 
Gouvernement d'une faible augmentation de 
la taxe d'abatage. 

Après cet exposé très précis, la Chambre 
émet le vœu que la modification de la lé-
gislation actuelle soit réalisée dans un bref 
délai et qu'en particulier l'emploi de la tu-
berculine soit strictement réglementé. Elle 
demande que les fonds recouvrés par l'aug-
mentation de la taxe à l'abatage soient gé-
rés par une caisse autonome et servant 
uniquement à la lutte contre la tubercu-
lose. Elle désire que le délai de garantie 
soit porté à 30 jours francs et que le prin-
cipe de l'interdiction de l'action rêcursoire 
au-delà du dentier vendeur soit maintenu. 

ircne 
des ûrs 

On lit dans le « London Grain Seed und 
oil Reporter » du 15 juillet : 

Sur le marché d'importation les affaires 
ont été peu actives pendant la semaine. 
Toutefois, les prix ont été plutôt soutenus, 
car il n'y a pas eu de pression à la vente. 

Le marché des cargos a été plus animé 
et la note a été assez ferme. Les marchés 
c. a. f. de Londres et de Liverpool ont été 
très calmes. 

L'influence des estimations officielles 
d'Amérique et du Canada se fait partout 
sentir. On attendait ces importantes statis-
tiques avant de se décider, et, au fond, une 
assez forte baisse était à prévoir. Cepen-
dant, les détenteurs de blés n'ont pas mon-
tré d'empressement à baisser leurs prix, de 
sorte que les acheteurs se tiennent toujours 
sur la réserve, malgré les statistiques en-
gageantes. 

Les prévisions aux Etats-Unis parlent 
d'une récolte supérieure de 21.000.000 de 
quarters à celle de 1926, mais ce chiffre 
paraît assez maigre, et, à moins d'un dé-
sastre pour les blés de printemps, il n'est 
pas imprudent de compter sur un chiffre 
bien supérieur. Au Canada, on prévoit une 
diminution de 34 millions de quarters, mais 
les récoltes progressent tellement T>ien que 
le rendement total pour les deux pays doit 
être au moins égal à celui de l'année der-
nière. Les nouvelles du temps sont pres-
que partout bonnes en Amérique du Nord, 
il y a un peu de sécheresse dans le Balcota 
du Nord. La rouille n'a atteint que des pro-
portions minimes. 

Le rapport du Bureau de Washington, 
publié le 11 juillet, estime la récolte en 
blé d'hiver à 579.000.000 de bushels, en aug-
mentation de 42.000.000 de bushels sur l'es-
timation de juin ; mais l'année dcrnière; 
on a moissonné 627.000.000 de bushels. Par 
contre, les blés de printemps sont estimés 
à 274 millions de bushels, soit 69.000.000 de 
bushels de plus qu'en 1926. La récolte totale 
(blés d'hiver et de printemps) est donc 
estimée à 853.000.000 de bushels, contre 
832.305.000 bushels, chiffre de l'année der-
nière. 

Les expéditions de tous pays en Europe 
sont normales pour la saison (935.000 quar-
ters pour la semaine dernière, contre 
1.310.000 pour la semaine correspondante 
de 1926. 

Le temps s'est sensiblement amélioré 
depuis quelques jours et si rien de fâ-
cheux ne survient les céréales vont pou-
voir terminer leur maturation par une tem-
pérature on ne peut plus convenable. 

Une plus grande chaleur aurait saisi 
les blés couchés précédemment par la 
pluie et ne leur aurait pas permis de mû-
rir aussi bien. 

Malheureusement, bien des champs pré-
sentent un aspect lamentable, ayant été 
touchés par la grêle ou des averses formi-
dables dès le commencement de juin, 
avant que le grain soit suffisamment formé 
pour terminer son évolution. Depuis, le jer-
zeau et les mauvaises herbes ont envahi 
ces champs au détriment du blé, et tout 
espoir d'une récolte, même minime, de-
vant être abandonné, il ne restait plus 
qu'à utiliser ce qui couvrait ainsi la terre, 
pour l'alimentation du bétail soit en le 
fauchant, soit en lp livrant au pacage. 

Que sera la récolte ? Il ést probable 
qu'elle donnera un résultat meilleur dans 
l'ensemble que la précédente. Il y a en 
dehors des champs abîmés par la verse, 
d'autres champs où les blés sont assez 
fortement inclinés, mais sont beaucoup 
mieux constitués que l'an dernier où les 
grains des deux extrémités de l'épi se trou-
vaient atrophiés. Les épis rendront donc 
davantage. 

Dans quinze jours, nous saurons mieux 
à quoi nous en tenir. 

Pour les prix à venir, on ne parle guère 
que par supposition, et si le prix de 160 fr. 
a été envisagé, on ne peut dire qu'il puisse 
être considéré comme ayant été pratiqué. 
Il est probable que nous aurons plus de 
certitude lors de la publication de notre 
prochain bulletin. 

En blés vieux les affaires sont à peu 

près nulles, les moulins vendant diffici-
lement les farines dont ils sont, en généi 
ral, assez encombrés. 

Les sons sont très négligés faute ûi 
qualité. 

VINS 
Le vignoble a un aspect lamentable, 

surtout dans les gros-plants où la récolte 
sera peut-être encore moindre que l'an 
dernier. Le mildew a fait des ravages 
épouvantables. Le blanc de la grappe sévit 
dans presque tous les clos, malgré des sul-
fatages et des soufrages indéfiniment ré-
pétés. 

Cette situation est du reste à peu près 
générale en France où tous les vignobles 
se ressentent d'une humidité trop pro-
longée. 

Nous approchons de l'éclosion de la se-
conde génération de la cochylis. Que nous 
réserve-t-elle ? La première n'a pas été très 
grave, et peut-être la seconde sera-t-ellet 
aussi elle, moins funeste. 

Rien à dire de nouveau sur les prix. 

La récolte vient de se terminer bien 
tristement malgré une belle perspective 
en fin mai, 1927 ressemble, mais peut-être 
en pis à 1926 pour la vallée de la Loire. 
Une forte quantité de foins déjà coupés et 
séchés ont été pris par les crues et très 
abîmés. Aussi les cours des beaux foins 
ont-ils monté sensiblement depuis quinze 
jours. On parle de 185 à 190 fr. les 500 
kilos pris sur les prés dans les îles de la 
Basse-Loire. Les foins mouillés, noirs, 
sans arôme, vaudront-ils mieux que 120 
à 130 fr.? Beaucoup ne pourront être pris 
que pour les emballages. La Haute-Loire 
est acheteur dJ grosses quantités de beaux 
foins. , 

Du Bulletin des Halles du mercredi 20 
juillet : 

La semaine que nous finissons n'a pas 
été idéale, mais comparativement aux deux 
précédentes, du moins en ce qui concer-
ne les régions centrales et septentrionales, 
on pourrait la qualifier de splendide. L'a-
mélioration de la température a été par-
tout sensible et si le ciel ne s'ost pas com-
plètement éclairci et si nous n'avons pas 
senti la canicule, du moins avons-nous 
été gratifiés d'heures de parfaite insolation, 
et cela a suffi pour activer la maturité 
des céréales, la végétation des prairies 
artificielles et naturelles, des betteraves, 
des maïs, des sarrasins, des pommes de 
terre, des plantes racines de toutes sortes 
et surtout des plantes légumières et ma-
raîchères. Par exemple, des orages cyclo-
niques, pareils à ceux qui avaient éclaté 
sur Paris, ont désolé une partie de la ré-
gion pyrénéenne, tout autour de Tarbes, 
causant également aux exploitations agri-
coles et industrielles des dommages gra-
ves que l'on a évalués à plusieurs millions 
de francs. Et dans le Jura, et le Plateau 
de Langres, il y a eu aussi des pluies' 
abondantes qui ont, sur divers points,, 
provoqué des débordements et des inon-
dations dans les vallées moyennes. Malgré' 
l'amélioration atmosphérique il y a en-
core, aujourd'hui même, partout des terres, 
plus ou moins submergées ; et l'eau sta-
gnante de certaines prairies et emblavu-
res n'est pas favorable à la production ; 
elle démontre que l'œuvre de drainage es. 
loin d'être complète, même dans les loca-
lités qui ne doivent leur prospérité, la ri-
chesse de leurs habitants qu'à l'agricul' 
ture, Enfin, les troupeaux ont repris leui 
place dans la plupart" des pâturages, ce 
qui laisse supposer que les éleveurs envi-
sagent le retour du beau temps, qui nous 
est si nécessaire, après tant d'intempé-
ries estivales, pour permettre l'exécution 
rapide de la moisson. Les faucheuses so 
eu pleine activité, et dans les exploita-
tions moyennes et petites, il arrive que, 
clans une même journée, c'est aux parcel-
les de blé et d'avoine que l'on s'attaque. 
Il y a plus de méthode dans les exploita-
tions de première importance, où, géné-
ralement, la coupe des avoines de prin-
temps ne commence que lorsque toutes les 
parcelles de blé sont moissonnées. Il y a 
des exceptions, justifiées, ou plutôt néces-, 
sités par la nature elle-même. Souvent.» 
la maturité des avoines, soit de printemps/ 
soit d'hiver, précède 'de plusieurs jours ' 
celle des blés, et même des seigles. Et, en 
ce cas, pour éviter les risques d'égrenage, 
il faut bien aller au plus pressé. En som-
me, les moissons se développent dans da 
très bonnes conditions depuis dimanche, 
et peut-être les entreprendra-t-on sans plu» 
de retard demain dans le Bourbonnais, 



Observations 
Générales 

Expéditions en Groupements 
1° Aucun des engrais de la série A ne comporte de 

groupement d'aucune sorte. 

2" Tou« les engrais de la série ii peuvent être expédiés 
ensemble pour former des expéditions en groupement. 

3° Dans la série 13, le prix de 10.000 kilos sera appliqué 
aux expéditions dé 4.000 kilos à destination des gares 
situées sur les lignes de Logé et de 5.000 kilos sur les lignes 
du chemin de 1er d'Anjou. 

Ënsachagës 
4° Tous les engrais sont livrés en sacs de 100 kilos 

bruts, à l'exception des nitrates de soude qui sont livrés 
en sacs de 75 kilos bruts, des nitrates de chaux livrés en 
fûts de 100 kilos nets et de la cyanamide SPA livrée en 
tut s de 75 kilos nets. 

SSlOft 

5° Il est interdit aux membres du Syndicat, sous 
peine d'exclusion, de céder, même au prix coûtant, à des 
personnes étrangères à la Société, des engrais et autres 
matières achetés par l'intermédiaire du Syndicat, sans 
préjudice des poursuites qui pourraient être exerc' 
(Art. 29 des Statuts). 

. Libellé des Commandes 
6° Les commandes doivent indiquer lisiblement les 

nom, prénom et adresse complète du destinataire, la gare 
dans laquelle devra se l'aire la livraison, la dénomination 
exacte des engrais suivant les indications du prix-courant, 
£e mode de paiement. 

Echantillonnages 
* i,Uiaïi!iiidns destinés à l'analyse doivent être 

prélevés, en yare d'arrivée, devant deux témoins et ren-
iermés uans trois ilacons propres et sees, scellés du même 
cachet, rrenure une petue quantité d'engrais dans un 
certain nombre de sacs et dans différentes parties des sacs, 
surtout pour tes engrais composés. Bien mélanger à la 
main les échantillons ainsi prélevés, avant de les mettre 
dans les flacons, pour que le contenu de chaque flacon 
soit, identique aux deux autres. Il faut que chaque flacon 
contienne au moins 250 grammes pour pouvoir effectuer 
l'analyse. t»es Syndiqués se contentent' d'ouvrir les sacs 
et de prendre, à la partie supérieure, une certaine quantité 
d'engrais, lorsqu'ils n'ont pas de sonde à leur disposition, j 
Les échantillons ainsi prélevés peuvent ne pas donner 
l'une manière exacte la composition de l'engrais, 

Pour les engrais pris chez le fournisseur à Nantes, 
des échantillons pourront être prélevés au moment de la 
Sivraison, eontradictoirement entre le syndiqué et le feur-
■lisseur. 

Les échantillons doivent nous être expédiés IMME-
DIATEMENT au bureau du Syndicat, 2, rue Scribe. 

Nous prévenons nos Syndiqués et nos Agents que nous 
serons dans l'obligation de refuser tout échantillon qui 
nous parviendrait PLUS DE HUIT JOURS après l'arrivée 
des engrais en gare de destination. 

VALABLES DU 25 JUILLET AU 30 NOVEMBRE J927 (Sauf variations) 
Rendus franco dans toutes les gares de la LOIRE-INFERIEURE et dans les gares des départements limitrophes désignées ci-contre. 

Toute expédition par chemin de fer inférieure à 500 kilos étant majorée du coût de la lettre de voiture, soit 2 fr. 35. 

SERIE A. —7 1° Engrais partant des lieux de production et ne comportant 
aucun groupement entre eux ni avec ceux de la Série B. 

(Par 10.000 kilos) 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

ACIDE 
PHOSPHO-

IlIQUE 

PHOSPHATES AGRICOLES 
NATURELS 

Scories de déphosphoraiion.. 

Somme 

Yonne , 

Sylviuite pauvre, en vrac. 
— riche —-

sacs facturés y 
en plus 4.25 ^ 

18 % 
20 % 
18 % 
20 % 

-Suivant dosage, 

J2 % potasse. 
18 % —, 

PRIX 
DES 

100 KILOS 
PAU 

10.000 KILOS 

23 50 
24 75 
28 50 
24. 75 

10 05 
17 50 

MOUTURF 

M1N1MA 
EXPEDITION 

10 % 
refus 

au tamis 80 

25 % refus 
au tamis 100 

Franco 
gares destinataires 

Prix gares départ 
parité Thionville 

Prix départ 
gares Alsace" 

en vrac 

SERIE e. igrais expédiés de Nantes o 
se grouper, entre eux. 

u d'Angers et pouvant 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

1 A 
1 N 
1 A bis 
1 N bis 

2 

EÎMQRA1S ©OPPOSES 

Engrais incomplet pour toutes cul-^ 
turcs ) 

4 

Engrais complet pour céréales et 
prairies 

Engrais incomplet pour racines : 
choux, betteraves, carottes, maïs, 
jardinage et céréales de printemps, 
avec 4 % d'azote total dont 

Engrais incomplet : mêmes emplois. 
Engrais complet pour vignes, pom-

mes de terre, topinambours 
Engrais incomplet pour vignes, trè-

fle, luzerne 
Engrais complet pour céréales et 

prairies, etc • 
Engrais complet pour toutes cultures 

de printemps 
Engrais composé au guano de poisson dissous 

(az. org.)... 

4 A 
5 A 
5 N 

6 

7. 

8 

PHOSPHATES 

de la Somme 

-a 
de l'Yonne. 

N&nvil 

d'Algérie-Tunisie réduits.... ; 

Ë£ ^ d'Algèric-Tunisie purs 
Phosphates agricoles purs 
Phosphates Maroc naturels 

SCORIES (1) 
Scories de dépiiosphoration Thomas Gilchrist 

(75?o minimum de l'acide phosphorique solu-
ble au citrate). Mouture 75 % de finesse au 
tamis 100. (SANS AUCUN ENGAGEMENT). 

SUPERPHOSPHATES 
Superphosphates minéraux 

(acide phosphorique soluble dans Peau 
et de citrate d'ammoniaque alcalin et à froid) 

Gares de l'arrondissement de Nantes ou sur 
charrettes à l'usine........ >. ^ 

Gares de l'ancien arrondissement de Paimbœufj 

Toutes autres gares du département et gares^ 
limitrophes désignées; ci-contre 

La marchandise devra être mise en gare de départ 
dans un <lélai aussi court que possible après la réception 
rte la commande par le fournisseur, sauf cas de force 
majeure. 

Nous recevons parfois des réclamations sur les J 
expéditions d'engrais et autres marchandises ; ces récla-
mations portent sur des sacs en moins, des différences de 
poids, des sacs en mauvais état. Les Syndiqués reçoivent 
leOA's marchandises du chemin de fer sans faire d'obser-
vations et se contentent d'écrire au Secrétariat général 
pour faire rectifier leurs factures, conformément à ce 
qu'ils ont reçu. Nous croyons devoir renouveler ici les 
recommandations qui ont été faites dans le Bulletin du 
Syndical : 

Le Syndiqué, à l'arrivée des marchandises, doit en 
constater le poids, le nombre des sacs ou colis, leur état : 
s'il a des observations à faire, il ne doit donner décharge 
au chemin de fer qu'après avoir fait ses réserves et les 
avoir consignées sur le registre de la gare, puis il en donnera 
avis au Secrétariat général, à Nantes, le jour même. 

Ne jamais oublier que les règlements des Compagnies 
de chemins de fer sont formels et font loi en l'espèce. A 
savoir : que les destinataires seuls sont fondés à faire toutes 
réclamations ayant poux* motifs des manquants, avaries, 
«te», ou des erreurs dans les prix de transport réclamés 
par les gares, 

Nous sommes néanmoins à la disposition de nos syndi-
qués pour .les aider dans leurs réclamations, mais quand 
Us se seront mis tout d'abord en règle avec leurs gares, 
c'est-à-dire qu'ils auront fait les réserves nécessaires, 

EIMORA.ES • AZOTES 
NITRATE DE SOUDE (quantité limitée) 

Broyé, sacs réglés à 75 kil 
Non broyé, sacs réglés à 75 kil...., 
Non broyé, sacs origine tout poids 

Juillet 
Août 

Septembre 

Sulfate d'ammoniaque.... 
I Juillet 

. | Août 
[ Septembre 

Cyanamide SPA, en fûts de 75 kilos nets 
Cyanamide Ensac, en sacs de 100 kilos. 
Nitrate de chaux, en fûts de 100 kilos nets. 

EI^IGRASS cS'OS eS de GUIR 

Poudre d'os verts réduits 
Poudre d'os dégélatinés 
Superphosphates d'os verts 
Superphosphates d'os dégéîaiinés..... 
Engrais, noir spécial de cuir dissous, dit Inten-

sator (acide phosphorique Vu. soluble, V-i in-
soluble) .... 

ENGRAIS POTASSIQUES 

Sylviuite pauvre 
Syivinite riche 
Chlorure de potassium. 
Sulfate de potasse 

Sulfate de fer pulvérisé 95 c/o 

( 52° Acide sulfuriquc \ 

(Sous réserve des emballages disponibles) 

DOSAGES 

H 
O 

» 
> 

» 

5 % 

S 

» 

10 % 
10 % 

10 % 

5 % 

5 % 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
»; 

mom 

» 
»; 

>; 

»: 

» 

» 
» 
» 

» 
» 

AZOTE 

» 
2 H % 

» 
2 % 

2 % 
» 
» 

3 % 

2 % 

2 % 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

» 

Pi 
ïj 

» 

»; 
»; 
»; 
* 
» 

2 Vi % 
> 

2 % 
» 

4 % 

2 % 
4 % 
3 % 

», 

3 °/o 

Acide phosp. 
Insoluble 
18 % 
20 % 

2 « a ta «5 

S3 a o . 
^ô- g-» 
_, M « sa .. 
a 

u 

10 % 
10 % 
10 % 
10 c/o 

11 % 

10 % 
10 % 
10 % 
10 % 

12 % 

9 % 

12 % 

10 % 

»: 

» 

» 

» 

»: 

»■ 

» 
RM 

» 
» 
» 
» 
» 

>> 

»; 

»; 

» 

15 % 
15' % 
15 Ç'o 

12 % 
18 % 
49 % 

14 % 
16 % 
18 % 
14 % 
16 % 
18 % 
14 % 
16 % 
18 % 

» 20 % 
», 20 % 
» 20 % 

20 % » 
15 % » 
13 % 

Azots org. 

3 fo 18 % 
1 % 28 % 
2 % 12 °/o 

0 50 % 16 % 

2 % îo :'o 

» » 
» 
» » 
» » 

» » 

» 

> 
B a m 

» 
» 
» 

40 % 
45 % 
40 % 
45 % 
40 % 
45 % 
55 % 
63 % 
66 % 

31 % 
33 % 
35 % 
37 % 
40 c/o 

■nt Nantes, «as. Emballages factu-
■duclion <lc 0 fr. liai- 100 kilos pou 
tonnes de i'aeheteur. 

i Los KM Ulos <JL-P 

.très et non repris. JÉ 

(livrai/ions dans les 

ANTis A" L'ANALYSE SCIENTIFIQUE 

pour les 

Déparlements limitrophes 

[PRIX PAR WAGON 
de 10 tonnes 

facturé au nom d'un 
seul preneur , . 

ou pour toute 
livraison en magasin 

o » « S es 3 9 B 

£s S 

S g 
G ai es H 

S °* 

g ! 

w n 

■ a. a 

46 »» 47 50 48 25 
59 75 61 25 62 »» 
42 »» ' 43 50 44 25 
53 50 55 »» 55 75 

' 67 50 69 »» 69 75 

68 50 70 »» 70 75 
57 50 59 »» 59 75 
67 25 68 75 69 50 
84 »» 85 50 86 25 

47 »» 48 50 49 25 

57 25 58 75 59 50 

64 50 66 »» 66 75 

62 50 64 » » 64 75 

26 »» 27 50 23 25 
27 25 28 75 29 50 
26 »» 27 50 28 25 
27 25 28 75 29 50 
20 50 22 »» 22 75 
21 »» 22 50 23 25 
22 »» 23 50 24 25 
24 75 26 25 27 »» 
30 50 32 »» 32 75 

26 25 28 25 28 75 
27 45 29 45 29 95 
28 65 30 65 31 15 
29 85 31 85 32 35 
31 05 33 05 33 55 

27 50 28 50 29 »» 
30 25 31 25 31 75 
34 »» 35 » » 35 50 
27 75 28 75 29 25 
30 50 31 50 32 »» 
34 25 35 25 35 75 
28 »» 29 »» 29 50 
30 75 31 75 32 25 
34 50 35 50 36 »» 

1 171 50 173 »» . 173 75 
169 50 171 »» 171 75 
168 50 170 »» 170 75 

130 75 132 25 133 »» 
133 75 135 25 136 »» 
135 75 137 25 138 »» 
128 75 130 25 131 »» 
108 50 110 »» 110 75 
141 »» 142 50 143 25 

80 »» 81 50 82 25 
74 75 76 25 77 »» 
66 50 68 »» 68 75 
54 » » 55 50 56 25 

54 »» 55 50 56 25 

23 25 30 75 31 50 
36 »» 37 50 38 25 
97, »» 98 50 99 25 

132 »» 133 50 134 25 

45 75 47 »» 47 75 

1 " 1 1 » 1 ■ 1 » 

Les gares ci-dessous sont assimilées à celles de la 
Loire-Inférieure : 

1LLE-ET-VILAINE 

fledon, Fougeray, Martigné-Ferchaud et Retierss 

MAINE-ET-LOIRE 

Freigné, Candé, Angrie-Loiré, CIiazé-sur-Argos, Segré, 
Noyant-la-Gravoyère, Combrée, Fouancô et gares de la 
ligne d'Angers-Saint-Laud à Candé au départ d'Angers ; 
ingrandes-sur-Loire, Landemont-la-Boissière, Fuiset-Doré~ 
Le Fuilet, Montrevault, Beaupréau, Torfou. 

VENDÉE 

Bois-de-Céné, La Garnache, Challans, Saint-Etienne-du-
Bois, Palluau, Rocheservière, Montaigu, L'Herbcronncnt, 
Belleville et Evrunes-Mortagne. 

Pour toutes les autres Gares 
des 

Départements limitrophes 
et par 

expédition d'au moins 10.000 kilos 

Ille-et-Vilaine, Morbihan,. .,, 0.60 c. en plus 

Maine-et-Loire et Vendée ,. 0.75 c. en plus 

OVATIONS SPECIALES 

Petits Réseaux et bateaux 

Lès expéditions à destination des gares des petites 
lignes, Ancenis à Châteaubriant et des chemins de fer du 
Morbihan, seront faites franco sans majoration jusqu'aux 
gares de transit, et le port de ces gares de transit aux gares 
de destination sera à la charge des destinataires Nt ajouté 
eu facture, tant pour la Loire-Inférieure que poiu ies d& 
parlements limitrophes. 

Les expéditions par les bateaux de l'Erdre supp. Se-

ront une majoration spéciale de 1 fr. 50 par 100 kilos pu. 11 

le camionnage et les frais d'embarquement. 

Les engrais pris dans les divers dépôts seront facturés 
aux prix de la deuxième colonne avec la majoration con-
venue pour chaque dépôt, et seront sans exçep !bies 

en e>--U*v...tt; 

(1) Les prix de la première colonne s'entende! » Pour 

marchandises expédiées de Nantes, par 10 tonnes, ai v m 

d'un seul preneur et sans jonction, ou pris aux r \ * 
à Nantes vnv n'importe quelle quantité. 

Superphosphates 
et Phosphates de chaux purs 

Prix spéciaux, sans aucune remise, pour les superphos-
phates et les phosphates agricoles purs, par wagon complet 
ou groupés entre eux au nom d'un seul preneur 
ET FRANCO. 

NOUS CONSULTER SPECIALEMENT POUR CES PRIS 

Tous les prix cî-conîre s'entendent pour marchandises, 
payables dans les 30 jours de la date de la facture par 
traites postales ou par encaissements des agents du Sijn* 
dicat. 

Les factures non réglées dans les 30 jours subiront, 
un intérêt de 0 fr. 75 c. pour cent par mois. 

Les syndiqués qui désireront payer leurs engrais soit 
au Syndicat, soit par un versement à leur bureau de poste 
au crédit du compte de chèques postaux de ncs fournis-
seurs, devront le mentionner sur leurs commandes et 
effectuer le paiement dans les 30 jours de la date de chaque 
facture à la caisse du Syndicat, 5, quai Cassard, à Nantes^ 
dans le premier cas, ou à leur bureau de poste au crédit du 
compte du fournisseur {compte de chèques postaux a° 85, 
à Nante.s)l dans le deuxième cass 



ën Nivernais, en Bourgogne, en Touraine, 
en Beauce, en Brie, etc..., tant pour le 
blé que pour l'avoine, et même, sur quel-
ques points à bonne exposition, pour l'or-
ge. Mais il faut toujours admettre, dans 
l'ensemble de la végétation céréalière, un 
retard de plusieurs jours, pendant lesquels 
nous consommerons facilement une partie 
des grains qui restent dans nos fermes et 
métairies. 

PHYSIONOMIE DE LA SEANCE. — 
Assistance moyenne, parmi laquelle on 

né rencontre pas beaucoup d'agriculteurs 
des régions voisines ; ils sont trop occu-
pés dans leurs exploitations, par la pré-
paration de la moisson et les gros tra-
vaux qu'exigent encore les betteraves, par 
exemple, pour venir à notre marché heb-
domadaire, où ils ne pourraient faire que 
des offres de médiocre importance. Les 
affaires sont très ordinaires en toutes mar-
chandises, et il ne semble pas d'ailleurs 
que les grainetiers, les meuniers, les mal-
icurs soient avides d'opérations en dis-
ponible ou en livrable. La tendance géné-
rale est calme. On a traité quelques blés en 
prompt livrable 

BLE. — Il y avait assez d'inquiétude 
dans les milieux agricoles, la semaine 
dernière, en raison du mauvais temps per-
sistant qui avait provoqué de la verse et 
plus ou moins atténué la qualité des 
grains, et déjà des nouvelles, plutôt alar-
mistes, étaient publiées un peu partout. 
Certes, les orages et les fortes pluies n'ont 
pas amélioré la récolte et il faudra faire 
une petite correction aux prévisions un 
peu hâtivement formulées ; mais ou ne 
saurait vraiment exagérer les pertes et 
finalement, suivant nos propres observa-
tions, c'est bien une plus-value sensible 
sur les résultats de l'année dernière que 
nous ' aurons à enregistrer. Il a suffi de 
cette légère vague de pessimisme pour 
provoquer une réaction des cours sur les 
blés de la plupart des provenances, et 
cette réaction a, sur quelques marchés 
de production, accentué lés offres, ou pour 
mieux dire la liquidation des dernières 
réserves des producteurs. Et il est arrivé, 
en dépit de la fermeté revenue, que l'on 
a pu traiter en culture à des conditions 
un peu moins avantageuses que celles qui, 
dans une atmosphère d'inquiétude, étaient 
formulées à noire marché libre, où il suf-
fit parfois cle la compétition de quelques 
acheteurs pour un lot offert pour que les 
cours gagnent 2 ou 3 points. La moisson, 
en retard de 8 ou 10 jours dans la plu-
part des régions excédentaires, est néan-
moins engagée ; terminée presque dans le 
midi provençal et dauphinois, en Langue-
doc et vallée de la Garonne, elle est enga 
gée dans le Plateau Central, dans le Li 
meusin et une partie du Poitou et comme 
depuis dimanche les épis ont pris leur 
coloration dorée sur beaucoup de parce! 
les, c'est un très prochain jour qu'elle bat-
tra son plein eu vallée de la Loire, en 
Bourgogne, même en Beauce et Brie. Mais 
des heures ensoleillées sont pourtant ' né 
cessaires encore pour que la maturité soit S 
à point. Généralement, on n'entend pas de 
plaintes sur la qualité des grains ; les 
épis sont bien fournis, et certainement, 
c'est un poids spécifique assez élevé que 
l'on enregistrera aux prochains battages. 

Le retard indéniable de la maturité ne 
peut qu'affermir la tendance des cours» 
malgré 15s offres plus fortes qui se sont 
produites sur divers marchés du Centre 
et aussi des environs de Paris. Mais si 
l'on procède de la sorte, à la liquidation 
des deraicres quantités de vieux blés, il 
n'y a pas beaucoup d'offres en livrable 
sur '.es 4 mois de septembre, de sorte que 
1/ meunerie ne peut encore s'assurer d'am-
ples approvisionnements pour le début de 
la nouvelle campagne. Et il règne sur les 

: marchés de l'Amérique du Nord et de 
l'Argentine, une fermeté relative qui s'ex-
pliquerait, parait-il, par des informations 
peu encourageantes sur les cultures mon-
diales. 

Nous notons pour les blés d'un poids 
■ spécifique moyen de 75 kilos, les prix sui-
Svants pratiqués dans l'après-midi, qui 
s'entendent pour la marchandise .immédia-
tement disponible, départ : 

Blé de Beauce, du Gâlinais, de l'Orléa-
nais 1G8 à 169. 

Touraine, Loir-ct-Chcr, Indre-et-Loire 
168 à 170. 

Allier, Cher, Nièvre 167 à 108. 
Poitou, Vienne 168 à 170. 
Anjou, Vendée, Loire-Inférieure 163 à 160. 
Nord, Pas-de-Calais 168 à 170. 
Somme 169 à 170. 
Oise 168 à 169. 
Aisne, Ardennes 168 à 169. 
Aube, Marne 167 à 168. 
Seine-et-Oise et Seine-et-Marne 107 à 

.168. 
Yonne 167 à 168 
Côte-d'Or vieux 165 à 167 ; nouveau 

'163 à 164. 
Sarthe, Mayenne 168 à 169. 
Normandie, Seine-Inférieure, Eure l'67 

a les. 
En blés nouveaux B. O. T. P. à livrer 

'sur les 4 mois de septembre, les vendeurs 
sont encore fort hésitants ; néanmoins 
un certain nombre d'opérations ont é!é 
engagées dans les prix de 164, déport. 
Les blés de la Côte-d'Or à livrer pro;; p-
tenient soit avant la fin du mois, ont f alu 
de 163 à 164. Les blés du Midi sont très 
peu offerts et valent, en saissette do 104 
à 165, tuzelles et variétés diverses 162 à 
163, départ, disponible. 

Peu d'engagements en provenant s du 
Maroc, généralement négociés à ICf, em-

■ barquement juillet, 

FARINES. — D'assez nombreux petits 
et moyens moulins sont momentaj ément 
en chômage, et vraisemblablement ils ne 
reprendront leur activité que lorsque les 
battages auront pris de l'imp. rtance. En 
général, les grandes minoterie Kfctafti 

leur fabrication, car;elles disposent d'am-
ples quantités de farine, dont l'écoule-
ment est peu rapide ; leurs stocks de 
grains sont fortement réduits. 

SONS ET ISSUES. — La demande des 
centres d'élevage ne s'améliore qu'à pei-
ne, malgré certaines pertes de fourrages 
qui auraient été occasionnées par les in-
tempéries récentes et que l'on a peut être 
exagérées. Croyons que les affaires en 
sous-produits de mouture ne reprendront 
toute leur activité que lorsque la meune-
rie sera de nouveau en mesure d'offrir des 
issues irréprochables, d'une haute valeur 
alimentaire. Les éleveurs ne peuvent vrai-
ment pas donner à leurs élèves des espè-
ces bovines, porcines ou ovines des ma-
tières quasi épuisées par un blutage ex-
cessif. 11 serait à souhaiter dans L'intérêt 
général de la meunerie et de l'élevage que 
l'on en finisse avec un régime anormal, 
qui a toujours été sans influence heureuse 
sur notre approvisionnement en grains 
panifiables. 

On a traité comme suit, aux 100 kilos, 
bruts, départ : 

Gros sons 68 à 71 en disponible 
Sons ordinaires 62 à 66 en disponible. 
SEIGLES. — Offres insignifiantes en 

vieux seigles et nulles en seigles nouveaux, 
déjà en partie battus cependant. 

jusqu'ici, on a pu traiter au 'marché 
libre hebdomadaire quelques derniers lots 
en provenances du i. Puy-de-Dôme et du 
Nivernais ; aujourd'hui, les offres se sont 
raréfiées. Nous notons cependant les prix 
de 131 à 132, en disponible immédiat, dé-
part, et de 130 à 131 en marchandise 
nouvelle à livrer sur août. 

Demande absolument nulle en farine de 
seigle 

AVOINES. — La moisson se poursuit 
lentement dans les variétés d'hiver ; elle 
sera un peu moins en retard dans le cen-
tre que celle des variétés de printemps. 
Les offres en vieille marchandise, et prin-
cipalement en grises de Beauce et Bric 
et en jaunes et blanches, ont été apprécia-
bles encore, de sorte que la graineterie a 
pu maintenir son approvisionnement en-
faveur de la clientèle industrielle. 

Des nouvelles plutôt inquiétantes nous 
sont parvenues de divers côtés ; la verse 
aurait été plus grave qu'on ne l'avait dit ; 
les derniers orages ont détruit l'harmonie 

Les affaires ont été très 1er'.es, la bou-
cherie de gros ne manifestant pas de be-
soins pressants. Légère indécision dans les 
prix des bons animaux et baisse de 5 francs 
par tête en entre-deux. 

POBCS. — Amenés 2.192 contre 2.703 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 370 contre 470. 

Les arrivages étant insuffisants on a re-
levé les prix de 10 à 30 fr., même davan-
tage, aux 100 kilos. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs mai-
gres extras 8.80 à .8.90 le kilo vif ; bons 
maigres de pays 8.50 à 8.90 ; cochons épais 
de l'Ouest et du Centre 8.50 à 8.70; gros 
gras 7.80 à 8.20; porcs du Midi, de l'Avey-
ron et du Sud-Centre 8 à 8.50. 

COCHES. — Vente meilleure ; la cote 
s'établit entre 5 et 6.20. 

Ces prix s'entendent par demi-kilo pour 
achats en. bandes. 

| PORCELETS. — Amenés 20 contre 17 il 
y a huit jours. Vente calme entre 180 et 
280 fr. la pièce suivant la grosseur et qua-
lité, 

DERNIERE. HEURE 
Paris-La Villette, lundi 11 juillet. 

Amenés Invendus 

COURS OFFICIELS 
On cote par kilo de viande nette î 

l"q. 2e q. 8'q. Extr. 
Bœufs .,„..... 9'50 8 50 6 80 
Vaches .r. 9 50 8 » 6 70 
Taureaux 8 10 7 20 6 60 
Veaux 11 40 9 70 7 90 
Moutons 16 20 12 50 10 50 
Porcs 12 58 10 86 8 » 

Cours officieux de l'extra : boeufs 9.80; 
vaches 10.10; taureaux 8.30; veaux 12.90; 
moutons 17; porcs 12.87. 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

l"q. 2"q. 3«q. Extr. 
Bœufs 5 70 4 68 3 40 6 08 
Vaches 5 70 4 40 3 35 6 46 
Taureaux...! 4 86 3 96 3 30 5 15 
Veaux 6 84 5 53 4 42 7 74 
Moutons 8 10 5 87 4 62 8 50 
Porcs 8 80 7 60 5 60 9 » 

Marché Taiensae 

de beaucoup de champs, dont l'apparence 
s'était maintenue magnifique jusqu'à la 
maturité. Il y aura certainement des per-
tes de grains et la coupe exigera certaines 
précautions. Néanmoins, les rendements 
seront certainement, dans la plupart des 
régions, un peu supérieurs à ceux de l'an-
née dernière. 

Sur la nouvelle campagne, affaires hé-
sitantes. On tient cependant en livrable 
sur les 4 mois de septembre ; grises de 
Beauce, Eure et Brie 106 à 107, blanches 
et jaunes des cinq départements du Nord 
104 à 105 ; les grisés d'hiver du Poitou 
et du Berry à livrer sur la première hui-
taine d'août valent de 110 à 112, départ. 

BŒUFS , 2.916 415 
VACHES i 1.458 205 

390 45 

Totaux....... ... 4.764 065 
Vente mauvaise. 

VEAUX ..... . 2.160 95 
Vente plus facile. 

MOUTONS , 13.498 320 
Vente difficile. 

» 
Vente moyenne. 

Nantes, le 22 juillet 1927. 

Amenés Vendus 
PU 

Pl. bas 
IX 

P. haut 
Ijvctus. ............. 
Vaches 
Veaux '474 

274 
'ai 
274 

ïib 
6.»» 

6. » » 
7. w» Moutons... 

Agneaux. 

ET ■A PCI 
m m 

DE LA LOSKL-iNKtRIEURE 

101. — A vendre, bonne jument de 
2 ans carte d'origine^ bien attelée, apte 
à tous travaux. 

102. —r A vendre, piano droit Gaveau, 
en bon état. S'adresser à Mme veuve Hugé, 
à Riaillé. 

103. —•■ A vendre, châssis maraîcher, 
état neuf. Gros et détail. 

104. — A vendre, chiens cocker, 2 mois, 
pure race. S'adresser à M. Moïse Alexis, 
La Droitière, Mauves. 

105. — On vendrait ou échangerait con-
tre fox poil dur, jeune bracjue bleu d'Au-
vergne, 10 mois, n'ayant jamais chassé. 

106. — A vendre, excès de nombre, bel 
épagneul breton, 6 ans, quête, arrêt et rap-
port parfaits, excellent pour le bois et 
l'eau. Essai. 500 fr. A débattre. 

107. — A vendre, jolie pouliche trot-
teuse, 2 ans, par Quartanier, 1 m. 28, dres-
sée. Prix : 4.200 fr, 

DEMANDES 
30. —: On achèterait une lapine russe de 

race pure et de 5 à 6 mois. 
31. — On demande un ménage pour 

culture et basse-cour (pas de vigne à s'oc-
cuper). 

32. — Ménage sérieux demande place 
pour petite culture, potager, basse-cour! 

33. — On cherche à louer pour les va-
cances, acheter au besoin, poney et voi-
lure à 2 roues. 

31. — On demande pour l'ouverture de 
la chasse, un jeune chien ou de préféren-
ce une chienne Cocker Spanicl de 7 à 8 
mois. • 

35. — On demande ménage cultivateur 
vigneron, femme basse-cour. Bons gages. 
Références exigées. 

Mélassè Say, 80 % mélasse (sacs de 
75 kilos) 93 Ti, 

Son mélassé Say, 50 % mélasse 
(sacs de 50 kilos)... 106 >»; 

Faille méiassée Say, 50 % mélasse 
(sacs de 50 kilos)... 72 *»'. 

Les 100 kilos logés sur wagon Paris-Gohelins' 
et Pont-U'Ardres. 

Produits 
des Etablissements Berlin 

Aliment complet pour ciievaux, 
40 % avoine, 35 % mélasse (sacs 
de 50 kilos) 122 

Sucroléiiie, 50 % mélasse (sacs de 
75 kilos) 89 **. 

Aliment « Optima " pour vaches 
(sacs de 75 kilos).... 133 *»s 

Aliment « Optima » pour porcs 
(sacs de 75 kilos) 148 i*. 

Les 100 iulos logés, départ Nantes-Saint-Joseph, 

On 

6 90 

SJ q. 
6 40 
6 30 
6 30 
8 20 

10 » 

Extr. 

Sauï variations 
et à titre de renseignement 

COURS OFFICIELS-

otc par kilo de viande nette 
4"q.i 2'q. 

Bœufs 9 » 8 ïfl 
Vaches 9 » 7 60 
Taureaux 7 80 
Veaux 11 60 10 
Moutons 15 50 12 
Porcs 12 42 11 14 8 » 

Cours officieux de l'extra: bœufs 9.50; 
vaches 9.00; taureaux S; veaux 13.20; mou-
tons 10.20; porcs 12.72. 

Cours approximatifs constatés par kilo 

3e q. Extr. 
3 20 5 89 

poids vif : 
î" q. 2«q. 

,,. 5 40 4 53 
5 40 4 25 

Taureaux  4 68 3 86 
6 96 5 70 

.... 7 75 5 64 
7 80 

3 15 
3 15 
4 51 
4 40 
5 10 

6 14 
4 96 
7 92 
8 10 
8 90 

: Gué-
- Vcn-
Saiut-

GRÂII1S ET FARINES 
iïahm, le 22 juillet 1927. 

FSIX DES IQO KILOS 

Froment , J92G -50 à 165 
Seigle » 135 à 140 
Avoine » 125 à 130 
Orge mouture...,..; » 125 à 130 
Orge brasserie.,...; »': ... à ... 
Sarrasin , » 175 à 180 
Son »j 80 à 85 
Fèves »' ... à ... 

Farine ... à ... 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 160 à 190 
Paille — — . 110 à 120 
Foin, les 500 k. en ville.., 200 à 230 
Paille — — 150 à 160 

Yî 
Nous cotons, pour les vins de la récolte 

1926 : 
Récolte 1926 

Muscadet 1" choix, na'ùt Qegré 950 à 1050 
Muscadet 1" ch., degré courant 850 à 900 
Muscadet 2" ch., » j>: 8u0 à 850 
Gros-piant V ch., » » 550 à 600 
Gros-plant 2e ch., » » 450 à 500 

Y 
Paris-La Villlette, lundi 11 juillet. 

ALLURE GENERALE DU MARCHÉ 
GROS BETAIL. — Amenés: bœufs 2.918; 

vaches 1.458; taureaux 390; soit un total de 
4.764 contre 6.051 il y a huit jours. Restant 
aux abattoirs 702 gros bovins contre 5G2. 

La vente a été très difficile avec un recul, 
à peu près général de deux à trois sous 
par livre. Même les très beaux animaux 
n'ont pu être défendus, mais pour le sur-
choix on n'a guère baissé que d'un sou par 
livre. 

VEAUX. — Amenés 2.460 contre 2,038 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 348 
contre 485. La vente a été un peu meil-
leure, des besoins existant en raison des 
fêtes. On peut noter une hausse moyenne 
de deux sous par livre, sauf pour la mar-

| chandise médiocre. 
MOUTONS. — Amenés 13.488 contre 

14.891 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 2J90 contre 1.960 

Paris-La Villelte, lundi 18 juillet. 

ALLURE GENERALE DU MABCH& 
Temps couvert et assez frais. Le débit 

s'est un peu amélioré aux abattoirs et, 
d'autre part, il n'y a pas excès dans les 
arrivages d'animaux au marché. 

GROS BETAIL. — Amenés: bœufs 2.470; 
vaches 1.186; taureaux 390; soit un total de 
4.046 contre 4.764 il y a huit jours. Restant 
aux abattoirs 502 gros bovins contre 792. 

La vente a été bien meilleure mais s'il 
y a eu une hausse de deux sous en bons 
animaux, le bon entredeux a été particu-
lièrement recherché, gagnant nettement 
quatre sous par livre. 

VEAUX. — Amenés 2.844 contre 2.450 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 461 
contre 348. 

Les affaires ont été assez lentes, voire 
difficiles, les arrivages dépassant les be-
soins. On a pu constater un recul de deux 
à trois sous par livre nette. On néglige 
complètement les petits veaux. 

MOUTONS. ■— Amenés 14.749 contre 
13.498 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 1.620 contre 2.190. 

La vente a été plus calme mais comme 
il existait des besoins, les détenteurs ont 
pu. à peu près maintenir les cours. On peut 
donc considérer la hausse importante de 
jeudi comme actuellement consolidée. 

PORCS. — Amenés 2.698 contre 2.192 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 480 contre 370. 

Vente toujours facile en maigres, mais 
mauvaise en gras dont personne ne veut. 
Ces gros d'ailleurs étaient bien trop abon-
dants aujourd'hui et ils ont perdu de 20 à 
30 francs aux 100 kilos vifs. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra 8.90 à 9 fr. le kilo vif; bons 
maigres de pays 8.40 à 8.90; fonds de par-
quet 7.40 à 7.80; cochons épais de l'Ouest 
et du Centre 7.83 à 8.40; gros gras 7.40 à 
7.80; porcs du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud-Centre 7.50 à 7.80. 

COCHES. — Vente difficile; la cote s'éta-
blit entre 5 fr. et 6.20. 

Ces prix s'entendent par kilo vif, pour 
achats en bandes, 

PORCELETS. — Amenés 19 contre 26 11 
y a huit jours. Vente calme entre 210 et 
310 francs la pièce suivant la grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 
Paris-La Vilïette, lundi 18 juillet. 

Amenés fevendus 
BŒUFS 
VACHES 
TAUREAUX 

, MOIS DE JUILLET 
Lundi 25 : Moisdon. — Mardi 26 

mcné-Penfao, Joué, Rezé, Vallet. -
dredi 28 : PIcssé. — Samedi 30 : 
Joaehim. 

MOIS D'AOUT 
Lundi 1 : La Chapelie-Basse-Mer, Mis-

silîac, Nozay, Saint-Colombin, Varades. — 
Mardi 2 : Frossay. — Mercredi 3 : Châ-
tcaubriant, Machccoui, Montoir. — Jeudi : 
Ancenis, Saint-Jean-de-Corcoué. — Same-
di 6 : Abbaretz, Basse-Goulaine, Nort, 
Saint-Etienne-de-Mont-Luc. 

Lundi 8 : Bourgneuf, Nantes. — Mardi 
9 : Boussay, Le Loroux-Bottereau. — Mer-
credi 10 : Blain, Petit-Mars, Saint-Phil-
bert-de-Grand-Lieu. — Jeudi 11 : Aigre-
feuille, Guérande, Vue. — Vendredi 12 : 
Saiuîe-Pazanne. 

Lundi 15 : Mauves, Varades, Vieillevi-
gne. — Mardi 16 : La Haie-Fouassière, 
Legé, Le Pellerin, Savenay. — Mercredi 
17 : Montbert (Geneslon), Vigneux. — Jeu-
di 18 : Ancenis,, Héric, Saint-Jean-de-Cor-
coué. — Vendredi 1 9: Herbignac. — Sa-
medi 20 : Blain,, Nort, Saint-Père-en-Retz. 

Lundi 22 : Escoublac. — Mardi 23 : 
Couëron, Vallet. — Mercredi 24 : Lavau, 
Saint-Julien-de-Coucelles. — Jeudi 25 : Ar-
thon, Conquereuil, Fresnay, Plessé, Riaillé. 
— Vendredi 26 : La Chapelle-Launay, 
Mesquer. — Samedi 27 : Saint-Mars-la-
Jaille. 

Lundi 29 : Fay, Moisdon, Saint-Julien-
dc-Vouvantes, Saint-Sébastien. — Mardi 30 : 
Guémcné, Saint-Fiacre, Saint-Jean-de-Cor-
coué. 

ISIfflCîAÏÎS EMSÏlidljl 
Nous pouvons procurer à nos adhérents 

les produits suivants, excellents pour la 
destruction des insectes et pour la dé-
sinfection des étables, des écuries et des 
poulaillers. 
Créso-Naphlol, en bidons de 1 litre 3 a» 
- Marchandises à prendre à nos bureaux, 

rue Scribe. 

Condiment Buton 
Provende engraissante et fortifiante pouf 

tous animaux : 
Sachets de 2 kilos 
Sachets de 4 kilos 

Franco toutes gares 

15 n 
29 n 

Huiles 
Pour machines agricoles : 

Fr. 385 »» les 100 k.. en fûts de 170 '& 
Pour transmissions : 

Fr. 320 »» les 100 k., en fûts de 170" k 
Pour mouvements : 

Fr. 335 »» les 100 k., en fûts de 170 te 
Pour autos : 

Fr. 545 »» les 100 k. 
Fr. 530 »» les 100 k. 
Fr. 480 »» les 100 ki. 

. a) supérieure : 
b) dèmi-fluide : 
c) fluide pr Ford 

Pour écrémeuses : 
Jaune : 
Blanche .: 

Fr. 335 »» les 100 k. 
Fr. 445 »» les 100 k. 

'AGiHCULÏUI 

CHAUX DE MONTJEAli 

Grosse chaux en belles pierres 
blanches , 120 »» 

Chaux menue ou cendre de chaux 65 »» 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Champtocé et par 8.009 kilos minimum. 
Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 

92 à 95 k. Pureté 90 0/0. 
Chaux blutée pour amendements 135 »» 
Fleur de chaux blutée pour vigne 145 »» 

Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k. 
facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de 5 
tonnes minimum. 

Bàchsgc obligatoire^ 3 fr. par 1.000 k. 

Graisse 
Graisse consistante « Standard », en b. 1 k. l 

Par caisses de 50 boîtes : 
Fr. 425 »> les 100 boites. 

Par caisses de 25 boîtes : 
Fr. 430 »» les 100 boîtes, 

Par caisses de 15 boîtes : > 
Fr. 435 » les 100 boîtes. 

Il 

pour ia nourriture du bétail 
pouvant être fournis par ie Syndicat 

et pour livraisons par 100 k. minimum 

Totaux... 
Vente bonne. 

VEAUX 
Vente mauvaise. 

MOUTONS 
Vente calme, 

l Vente difficile. 

2470 
1.186 

390 

4,04a » 

2.844 301 

14.749 68 

2.098 .g 

-Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la PUBLICITÉ DE L'OUEST, il, rue 
de la Fosse, à Nantes. 

OFFRES 
90. ~ A vendre : 1° une pompe aspi-

rante et refoulante de 12 cent, de diamè-
tde et 5 cent, d'aspiration, avec réservoir 
d'air et robinet. Le tout en cuivre fondu. 
Balancier en fer, 500 fr.; 2° un excellent 
bateau en chêne, 8 mètres de longueur, 
très solide, très stable, bien aménagé, avec 
son moteur de Dion état neuf. Essai sur 
place. S'adresser à M. Dénéchau, 3, rue 
des Morices, à Ancenis. 

91. — A vendre : 1° une batteuse à se-
coueurs avec moteur Bernard 8 C.V., sur 
chariot. Bonne occasion ; 2° une javeieuse 
1 cheval, bon état. S'adresser à M. Penne-
gat, à Guérande. 

92. — A vendre, beaux béliers South-
down, prêts à faire la lutte, de bergerie 
d'élite. 

93. — A louer à Varades, grande boire 
très poissonneuse. 

94. — A vendre, une ferme de 10 hecta-
res, sise au Hardouin, commune de Couë-
ron. 

95. — A vendre d'occasion, Vi muids, 
barriques, V-x barriques, petits fûts, co-
lombe tonnellerie, machine à boucher. 

96. — A louer, près Angers, ferme de 
30 hectares, à denrées ou à moitié fruits, 
Toussaint 1928 ou même 1927 ; toutes cul-
tures préparées. 

97. — A vendre, chèvre avec cornes, 5 
ans. 

98. — A vendre ou à échanger contre 
charrette fourragère, une forte charrette 
ds roulage (6 barriques de roule). 

99. — A louer pour le l,r novembre 
1928, la ferme de la Combaudière, com-

ï rnune d'Ingrandes-sur-Loire, d'une conte-
nance de 57 hectares, cheptel attaché à la 
ferme. S'adresser à M0 Sicard, notaire, à 
ingrandes-sur-Loire (Maine-et-Loire). 

100. — A vendre d'occasion et par suite 
accident, moto. Terrot 3 chevaux, ayant 
servi un an, 

Savon Industriel 
Par caisses de 50 boites de 1 k. : 

Fr. 425 »» les 100 boîtes. 
Par caisses de 25 boites de 1 k. : 

Fr. 430 s»» les 100 boîtes. 
Par caisses de 15 boîtes de 1 k. : 

Fr. 435 »» les 100 boîtes. 
Tous ces pria: s'entendent pour marchandise 

rendue franco Loire-Inférieure. Paiement 
30 jours de fin de mois, net, au Syndicat. 

En plus du fût pétrolier, les huiles sont J également livrées : 

En fûts de 100 k., facturés 40 fr. pièce. 
En bidons de 50 k., facturés 30 fr. pièce. 

| En bidons de 30 k., facturés 20 fr. pièce. 
En bido/is dî 10 k., facturés 7 fr. 50 pièce. 

Ces emdattages retournés en bon état, franco 
gare Chanlcnaij, sont repris aux prix de fac-
ture. 

Le Gérant ; Th. PIGREE 

Au cas où les commandes dé nos adhé-
rents porteraient sur des marchandises 
logées en sacs de moins de 100 k., nous 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela alin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100 
kilos minimum. 

PRIX AUX 100 KILOS 
sans engagement et sauf variations t 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon N° 1... (sacs de 100 L) 

d" N° 2... d° 
Brisures N" 1... d° 

à" N° 1 et 2 d< ] 
Brisures de ris extra d* 
Farine basse de riz N° 1 (s. de 75 k.) 
Reuiouîages de fèves cl" 

199 »» 
192 »» 
177 n 
169 » 
manq. 
135 »» 
127 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. — 
Diminution de 2 francs par 100 kilos pour les 
livraisons faites da Chantetiay, 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah, en pains ou en farine 

(sacs de 50 kilos) 144 »» 
Arachides rufisque en farine, extra 

blancs (sacs de 75 k.) Bordeaux 150 >»> 
Arachides ruiiscnie eu farine, blancs 

(sacs de 75 kilos) , 145 » 
Arachides Coromandel en farine 

(sacs de 100 kilos) 134 n 
Pahnïsie en farine (sacs de 50 k.) 125 n 
Farine de manioc (sacs de 70 k.) 167 
Cosscttes de manioc (sacs de 60 

kilos environ)....;.. 150 »> 
Avoine de Beauce (sacs de 50 k.) 149 
Blé noir (sacs de 100 kil.) 193 rt 
Maïs pour volailles (les 100 k. nus) 127 n 
Orge ,-. 159 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Granulé condensé pour volailles 
(sacs de 100 k.) , 125 »» 

Grande Pondeuse (sacs de 100 k.) 130 »» 
Farine de viande d° 175 
Poudre d'os alimentaire d* 85 
Farine d'os alimentaire d* 90 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou.;. 

employez le 

Soufre liquide colloïdal S. A. P. C. 

1 kil. de COLLOSOUFKE remplace 
100 kil. de soufre sublimé 

EMPLOI FACILE 
EFFICACITÉ CERTAINE 

ECONOMIE IMPORTANTE 

Dépositaire pour la Région j; 
M. GEILLOT 

23S, rue de Faris, à ANGERS 

Société ÂiSâeiepjie (la f raiylls -JUipes 
63, Boulevard Haussmanit, PARIS 

ACHETEZ et FAITES REPARER 
vos !ïloteur3 électriques 

aux meilleures conditions à 

P SALMOri 4 MICHAUX 
Rue Banier, N&NTES 

(KtâBâfe Réparations rapides. Stock dispon. 
SpéciaSrié d'Equipement d'autos 

Prix spéciaux pour revendeurs 

'© 

jusqu'à 15 francs la gramme 
ARGFNÏERIE, Plats, Couverts 

jusqu'.'i 600 francs le kilo 
débris argent, pièces démonétisées) 

jusqu'à 300 francs le kilo 

VltUX ÛËMTilBS 
i „ „ , même casses, sans or, montés SUÉ 

Intensif 50 % mélasse (sacs 75 kil.) 117 « j 4, Bus-Santeuiî caoutchous isinWn 50 fr. ia dent 
Son mélasse d" d" 132 »» 

Les 100 kios loges sur wagon Qiautcnay., 
1 ,»TM Prière apporter pièces identité 

HfiHUS Ouvert de 'i h. à midi, de 2 b. à 



PETITES ES Pour tous renseignements s'adresser à la 
PUBLICITE DE L'OUEST, II, Rue de la Fosse, NANTES 

Téléphone : 8.SI 

CARROSSERIE TOUS GENRES 
Achats, Echanges 

Réparations, Transformations 
Spécialité de Charrettes anglaises, livrées 

finies, à partir de 1.850 francs 
Capote neuve installée : 550 francs. 

chez M. PLATET 
— 2?!ie de la Lombarderie. NAN'IES — 

Train, Station Mieliclot \ï 

EROTEURS ÉLECTRIQUES 
neufs, occasion, tous courants, tous voltages 

VENTE — LOCATION — ECHANGE 
Atelier do rebobinage de tous moteurs 

Installât!- d'Usines et de Châteaux 
R. Poiniière - J. Le Ciech 

ELECTRICIENS 

I, Rue Hameau, MANTES Téléphone 10.52 

DENTISTE
 rue

-
d

e limiers 

et CLIW1Q0E DEHÏÂSRE . 
I, Chaussée de la Madeleine - NANTES 

RÉDUCTION aux Membres du Syndicat Central 
des Agriculteurs de la Loire-Inférieure et à leurs l'amilles 

SPÉCIALITÉ DE DENTIERS 

FORTIFIANT NATUREL. Le plus puissant 
reconstituant connu jusqu'à ce jour. Facile à 
préparer soi-même. Peu coûteux. Recette con-
tre deux francs. Louis JOURNET, Mézin (Lot-
et-Garonne), 

IMES IREÏÛilÉS îSCt 
vaux, bidets et postiers. 

mmim RADICALE DE LA GALE du 
cheval, chien, mou-

ton, par une seule application. BOT, vétérinai-
re-éleveur, VANNES (Morbihan). 

Une Grande Compagnie d'Assurances qui continue à aller de l'avant, c'est la..* 

COMPAGNIE DU SOLEIL-VIE 
44, Rue de Châseautiun - PARIS 

A) Qui, sans majorer ses tarifs, fait participer ses nouveaux contrats 
d'assurance mixte sur une tête dans la proportion de 50 "U des bénéfices réalisés 
dans cette catégorie et qui élargit les conditions générales de ses polices. 

B) En garantissant sans surprimes les risques de voyages dans le monde 
entier dès la signature du contrat. 

C) En garantissant les risques de voyage en avion commercial. 
D) En garantissant les risques d'aviation en temps do paix pour les 

militaires accomplissant une période de réserve pendant les heures de vol 
réglementaires. 

E) Qui pratique l'assurance sans visite médicale jusqu'à concurrencés 
d'un capital de 15DC0 fr. ■; i ' ■ . 

DOTATION DES ENFANTS — RENTES VIAGÈRES : 

Assurez-vous sur la'Vie à la COMPAGNIE du SOLEIL 
Prenez une garantie contre un décès prématuré et faites en même temps 

une opération avantageuse.
 Pour {ous

 renseignements, s'adresser à : 
m. CAP.OH, Agent Général, 8, Rue de l'Ecluse - NANTIS 

A Vendre en Charente 
PROPRIETES de rapport et d'élevage de dif-

férente contenance : Châteaux, Domaines, Mino-
teries, Maison de campagne. Très bonnes con-
ditions, facilités de paiement. 

Demander renseignements gratuits, sur ce 
que vous désirez. Ecrire à M. HERIAUD Adol-
phe, Immeubles, u Garât (Charente), avec pré-
nom (de rigueur). 

«ES Û'EMFAWTS 
(Spécialité.) 

A. fiÂIPÉGUY 
23, Chaussée ci- la Madeleine - NANTES 

Téléphone 21.89 

TOUTES REPARATION3 
J'en/e directe à la Clientèle et au prix de fabrique 

P©t¥tpes' 
et transvasement des vins. 

et Motos-Pompes 
pour l'arrosage. 

et 

ca@ntcli©yc 
Bouchons, Matériel moderne 
pour Caves et Chais. 

Pulvérisateurs - Soufîs eusss 

2, Rue Buépiii 
HANTES 

Sran 

ODK mm 

FOIRE! 33^3 NAKTTES 
La Démonstration de la. Supériorité des kja Hervurés et Thermiques des Charrues " HUARD '* 

a obtenu le plus vif succès (un âge a Huard » de 12 kiJ. 500 pour brabant de 95 à 115 kil, 
supporte un tracteur de 2.000 ldiogs ; un âge ordinaire plein, du même poids, ne peut 
résister qu'à 700 kil.). 

Les Etablissements Huard sont, sans contredit, les plus importants de Fiance pour 
cette spécialité. Leur production annuelle de Ciiarrues-Urabants dépasse vimgt mille. 

Le Ministre des Colonies ne pouvait manquer de donner une attention spéciale à ce 
stand, car les Charrues Huard sont actuellement les plus répandues eu Algérie, à Madagas-
car et aux Colonies. 

À 
Un» Hsa fixas UtaV FM il 11 ^3 fbza S » M 

Tous les agriculteurs connaissent les graves ennuis 
S'avoir l'âge de leur brabant faussé en cours de 
labour : arrêt du travail, perte de temps, Irais élevés 
de. réparation, etc., 

'A peine réparé, cet agë peut, plus facilement 
[encore; être faussé une seconde fois, puis une troi-
sième, etc.. 

Brabant double type B 

Tous ces ennuis, les agriculteurs peu-
1 vent les é^sîer, en faisant l'acquisition d'un 

Brabant « HUARD », avec AGE NERVURÈ et THERNIOQUÉ» 
Cet âge est garanti avoir une résistance DEUX ET TROIS'FOIS PLUS GRANDE QU'UN 

AGE ORDINAIRE. Ainsi : 
unecharrue.de 95 kil. peut supporter un attelage de 2 chevaux 

m 

m 
une charrue de 130 kil, 
une charrue de 150 kil. 
ane charrue de 200 kil,' 

4 chevaux 
6 chevaux 
8 chevaux 

Tout âge " HUARD " est livré avec un certificat 
d'épreuve et de garantie. Si, par impossible, il lui arrivait 
accident, il serait immédiatement et gratuitement rem-
placé» . 

Aucun autre constructeur, aucun, ne peut offrir 
Ses mêmes garanties. 

L'acquisition d'un Brabant " HUARD " avec aga 
nervuré et tnermiqjuê, s'impose donc à tout agriculteur 

$ soucieux de son temps et de son argent. 

Brabant double type MT, 

ftablissements HUÂRÛ & Os% GHAYEAVBRIANT (Lotre-inf.) 
» ~ f , TÉLÉPHONE |3 

mm. 
mm. 

M 
mm 

ip1'' 
ft-.*" imm 

100.000 FRANCS DE PRIX 
Découpez et rétablissez dans l'ordre 

ces sept carrés de façon à. pouvoir lire 
horizontalement un proverbe de 3 mots. 

Quel est ce proverbe 1 

Découpez co BON et adressez-le au-
jourd'hui même avec votre réponse au 

CONCOURS " Service T " 
SI, rue du Rocher, à PARIS 

Joindre, pour la réponse, une ënveloBso timbrée portant votre adresse 

- <".^- 20-5i 

Pour tout 
ce qui concerne 

ÉCLAIRAGE - CHAUFFAGE - APPAREILS DOMESTIQUES - FORCE MOTRICE 

Adressez-vous 

23, Hue de Strasbourg à NANTES 
GRAND CHOIX DE LUSTRERIE — DÉMONSTRATIONS, CONSEILS. ET RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLANDE 
U Hue Haudaudlne, 14, Quai de l'Hôpital — NANTES 

O. PILLET, pharmacien — TÉLÉPHONE 9.OS 

DEPOT DE TOUTES LES SrïaÏLrS^ ET ETRANGERES 
—:- BAISSA DE PRIX —:— 

DF». MOTERMAN 
CHIRURGIEN - DENTISTE 

jîvenue ae ta Martimère ~ JVantas 
(près du Rond l'oint do Vannes) 

Consultations tous los Jours, Jeudis, Vendredis exceptes 
Spécialité des Appareils dentaires 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIEGES 

F. DELAROUX 
19, 21, 27, Rue des Hauts-Pavés - NANTES 

Grand choix de Chambres h coucher 
et salles è manger 

F A B R i C AT ION SOIGNEE 

B 3, Rue Lafayette, 13 
Cabinets dentaires ouverts de 8 h. 1/2 à midi et de 1 h. 1/2 à 6 h. 1/2 

Chirurgiens-dentistes de la Faculté -de Médecine 
Diplômés de l'Ecole dentaire de Paris 

DENTIERS LES PLUS PERFECTIONNES 
Appareils sans plaquie ni oroohet 

DOULEUR 

Si vous voulez acheter ou vendre 
COMMERCE, IMMEUBLE, TERRAIN, etc. 
Adressez-vous à MM. Aguesse et Perthuis 

Agença Commerciale de l'Ouest 
9, rue Franklin - NANTES - Tél. 23-39 

mni.imi.frr?i: Trrymise. 

RECÛOUTCHOUTASES 
en une seule opération 

Travail sérieux et garanti 

Appareils perfectionnés 
(les derniers parus) 

Etablissement Jules SIGE 
3, Rue Boileau - LA ROCHE-SUR-YON 

Etablissements SI. BARBOl 
à TROYES (Aube) 

Cultivateurs, ùeT&lZ^r 
§ Aucune Maison ne peut rivaliser avec nos Prix 

ACIER PREMIERE QUALITÉ 
I _ GARANTIES LES IvfEIL.I-EURES — 

que des 
lantes 

Demandez la brochure gratuite ô 
la Pharmacie'- GrA_< :ÏÏBT 

MORTAGNE-SUR-SEVRE " ** 

FUSILS DE CHASSE 
SOIGNÉS, SOLIDES, PUISSANTS 

Le meilleur marché de partout 

Place des Halles, à PALLUAU ^Vendée) 

N'hésit-cz pas l Itendez-vous compte l 
Comparez t N'achetez pas plus cher 
AILLEURS, DOIÎS n'èies pas mieux servis, 

SPÉCIAmÉS D'ARMLS FINES- OIIAKD CHOK 

Agence directe des véritables Fusils CHARLIfi 

L'APPROCHE 0ES EXAMENS 
FORTIFIEZ VOS ECOLIERS -

augmentez 
leur mémoire et leur résistance 

par l'emploi du 

ïynamogène Nutritif 
= FAËL = 

Toutes Pharmacies 

et Pharmacie PINEAU. Ciiaiilé-les-Marais 

PENDANT LES CHALEURS 
LE 

étendu d'eau glacée 
ou d'eau de Seltz 

Désaltère et Tonifie 

SEGÛNSÛMEMS PETITÏERRE 

H bonifie 
une Tasse de Café 

3. VRIGHAIIO Fils, llstr, Lucon 
MAISON FONDÉE EN 1812 

DE LA 

Albert DELIMELE et Ci8 

22, Rue du Calvaire, 22 

NANTES 

Ordres de Tjourse 
Souscriptions à foute €mission 

Quai Baco 
TES — 

Hernies - Déplacement des Organes | 
Les bandages Ceintures les plus perfec-

tionnés se trouvent à CENTRAL HYGIENE, 
1, rue Arche-Sèche, Nantes (près pl. Royale). 
Conseils gratuits par spécialiste. 

CONCOURS 
100.000 FRANCS DE PRIX 

@©0© 
Il manque une lettre sur nne Tioule ; U 
s'agit de ia trouver et «e placer le» feou-
les de façon a. ce qu'on puisse lire le 

nom d'an avlatous très connu. 
Adressez aujourd'hui même votre répons ft 

CONCOURS Service « 13 » 
51, rue du Rocher, 51, PARIS 

Joindre pour la réponse une enveloppe 
timbrée portant votre adresse 

R n v m M 1 1 S M E S 
Flenseignem«Lnt9, Notice gratuite, Brochure i 2 fr, 

reçoit n KAHTEsTi. tll'e t^iieai, je ^V^1,'*,"',','^;^'^ 

95! 

KAKXES « im^riiBcn» P.UPAS et U", 5V, rue Saiol-U6mcai. -~ TélépU, 0-55. — Compte-Postal | 5,ft83-Nantes. 


